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MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, 

DE LA SOLIDARITE 

ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2008-2974 du 8 septembre 2008. 

La classe exceptionnelle à l’emploi de directeur général 
d’administration centrale est accordée à Monsieur 
Mohamed Ben Ismaïl, chargé des fonctions de directeur 
général des services communs au ministère des affaires 
sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger. 

 

 

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

  

NOMINATION 

Par décret n° 2008-2975 du 8 septembre 2008. 

Le docteur Khaled Néji, maître de conférences agrégé 
hospitalo-universitaire en médecine, est chargé des 
fonctions de chef de service des urgences au centre de 
maternité et de néonatologie de Tunis. 

 

 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

ET DES DROITS DE L'HOMME 

 

DETACHEMENT 

Par décret n° 2008-2976 du 8 septembre 2008. 

Monsieur Mohsen Jaziri, magistrat de troisième grade, 
est détaché auprès de l’instance nationale des 
télécommunications, pour une période n’excédant pas cinq 
ans, à compter du 1er août 2008. 

 

 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT 

ET DE LA COOPERATION  

INTERNATIONALE 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2008-2977 du 8 septembre 2008. 

Monsieur Chedli Béji, ingénieur en chef au ministère du 
développement et de la coopération internationale (institut 
national de la statistique), est nommé dans le grade 
d’ingénieur général. 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

CONGE POUR LA CREATION D’ENTREPRISE 

Par décret n° 2008-2978 du 8 septembre 2008. 

Est accordé à Monsieur Faiçal Boutiba, secrétaire 2ème 
classe à la banque de l’habitat, un congé pour la création 
d’entreprise pour une deuxième année, et ce, à compter du 8 
août 2008. 

MINISTERE DE LA COMMUNICATION    

ET DES RELATIONS AVEC LA  

CHAMBRE DES DEPUTES ET LA  

CHAMBRE DES CONSEILLERS 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2008-2979 du 8 septembre 2008. 

Monsieur Lotfi Ben Nasr, journaliste principal, est 

nommé chargé de mission auprès du ministre chargé de la 

communication et des relations avec la chambre des députés 

et la chambre des conseillers (Télévision Tunisienne) pour 

exercer les fonctions de directeur de la chaîne de télévision 

(Canal 7) à la Télévision Tunisienne, et ce, à compter du 9 

juillet 2008. 

 

Par décret n° 2008-2980 du 8 septembre 2008. 

Monsieur Abderraouf Aouididi, conseiller des services 

publics, est chargé des fonctions de secrétaire général de la 

télévision tunisienne, et ce, à compter du 3 octobre 2007. 

 

CONGE POUR LA CREATION D’ENTREPRISE 

Par décret n° 2008-2981 du 8 septembre 2008. 

Est accordé à Monsieur Riadh Kaâbi, opérateur de prise 

de vues catégorie 6 à la télévision tunisienne, un congé d’un 

an renouvelable une seule fois pour la création d’entreprise. 

 

 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  

SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE ET DE LA TECHNOLOGIE 

 

Décret n° 2008-2982 du 8 septembre 2008, portant 

création de deux établissements d’enseignement 

supérieur et de recherche. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’enseignement 

supérieur, de la recherche scientifique et de la technologie, 

Vu la constitution et notamment ses articles 34 et 35, 

Vu la loi n° 2008-19 du 25 février 2008, relative à 
l’enseignement supérieur, 

Vu le décret n° 89-1939 du 14 décembre 1989, portant 
organisation des universités et des établissements 
d’enseignement supérieur et de recherche scientifique, 
ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété et 
notamment le décret n° 2007-2881 du 12 novembre 2007, 

Vu le décret n° 2001-2872 du 13 décembre 2001, 

portant organisation du ministère de l’enseignement 

supérieur, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 
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Décrète : 

Article premier - Sont créés, les établissements d’enseignement supérieur et de recherche suivants : 

- institut supérieur des arts et métiers de Sidi Bouzid, 

- institut préparatoire aux études d’ingénieurs de Gafsa. 

Ces établissements sont placés sous la tutelle du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de la 

technologie sous réserve des dispositions de l’article 14 de la loi n° 2008-19 du 25 février 2008 susvisée. 

Art. 2 - Le ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de la technologie et le ministre des finances 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 8 septembre 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

PROROGATION 

Par décret n° 2008-2983 du 8 septembre 2008. 

Conformément aux dispositions de l’article 62 du décret n° 2008-2716 du 4 août 2008, la durée du mandat des doyens et des 

directeurs sous-indiqués dans le tableau suivant est prorogée jusqu’au 30 juin 2009 : 

 

Doyen/directeur Grade Affectation Date fin du mandat 

Laaroussi Mizouri Maître de conférences Institut supérieur de théologie de Tunis 27/08/2008 

Mohamed Chakroun Professeur de l’enseignement 

supérieur 

Institut supérieur de la civilisation 

islamique de Tunis 

28/02/2009 

Ali Abbassi Maître de conférences Ecole normale supérieure 04/10/2008 

Moncef Tmani Maître assistant de 

l’enseignement supérieur 

Institut supérieur d’informatique 03/10/2008 

Bahri Rezig Professeur de l’enseignement 

supérieur 

Ecole nationale d’ingénieurs de Tunis 19/02/2009 

Imed Abdeljawed Maître de conférences Institut des hautes études commerciales 31/08/2008 

Samir Ben Ahmed Professeur de l’enseignement 

supérieur 

Institut national des sciences appliquées et 

de la technologie 

11/09/2008 

Faouzi Jilani Professeur de l’enseignement 

supérieur 

Institut supérieur du commerce et de la 

comptabilité de Bizerte 

01/09/2008 

Mohamed Hamden Professeur de l’enseignement 

supérieur 

Institut de presse et des sciences de 

l’informatique 

15/08/2008 

Hafedh Ben Abdennibi Maître de conférences Ecole supérieure de commerce de Tunis 24/11/2008 

Raiief Malek Professeur de l’enseignement 

supérieur 

Ecole supérieure des sciences et 

technologies du design 

16/12/2008 

Chiraz Atiri Ep. Cherif Maître assistant de 

l’enseignement supérieur 

Institut supérieur des arts de multimédia de 

Manouba 

02/06/2009 

Mohsen Ayeb Maître assistant de 

l’enseignement supérieur 

Institut supérieur des arts et métiers de 

Siliana  

24/08/2008 

Mohamed Abaza Maître de conférences Institut supérieur de musique et de théâtre 

du Kef 

02/09/2008 

Béchir Ben Hassine Professeur de l’enseignement 

supérieur 

Institut préparatoire aux études 

d’ingénieurs de Monastir 

27/07/2008 


